RAPPORT D’ACTIVITES DE LA SAISON 2009-2010

Arrêté en date du 20/04/10

Rapport d’activités des convocateurs
 

Le championnat 2009 – 2010 se termine. J’ai envie de dire « Enfin ! » tant cette saison a été difficile pour tous les membres du C.P. et , en particulier, pour les convocateurs.

Les raisons ? Elles sont nombreuses et nous allons essayer de vous les énumérer et de les expliquer (vous constaterez que la plupart reviennent chaque saison) :

1) Nous avons connu un hiver long et neigeux occasionnant quasi deux journées de remises de matches, matches qu’il a fallu caser tant bien que mal.

2) Cet hiver plus rigoureux que d’habitude a sévi sur le corps arbitral vieillissant, entraînant maladies, blessures et par conséquent déconvocations multiples auxquelles il a fallu remédier le mieux que nous avons pu.

3) Le nombre de modifications (le record a été battu cette saison, surtout chez les jeunes - 757 - ) de dates, d’heures pour les matches et cela parfois au tout dernier moment.

4) Le ras-bol de certains arbitres devant les remarques désobligeantes, les insultes et la violence sur les terrains. Nous pouvons les comprendre.

5) Le manque d’arbitres disponibles (la liste des arbitres hennuyers comporte environ 160 arbitres nationaux, régionaux, provinciaux, candidats ). Nous ne pouvons compter que sur une quarantaine seulement d’arbitres de cadre, c’est-à- dire arbitres ne mettant aucune restriction pour arbitrer.

Nous espérons que l’initiative prise par le C.P. Hainaut, initiative qui a permis d’organiser deux cours «rapides» pour candidats arbitres provinciaux apportera pour la saison prochaine un plus bien nécessaire..

 

Les deux convocateurs voudraient néanmoins remercier vivement tous ces arbitres qui permettent, malgré tout ce qui a été dit précédemment, aux joueurs et amateurs de basket de pratiquer et d’assister chaque week-end à leur sport favori.

Et surtout remercier et féliciter tous ces anciens arbitres, ces arbitres qui comptent 50, 60 et même 70 années et qui sifflent encore et toujours chaque week-end 4, 6, 8 matches.

Bravo et merci mes Amis, sans Vous on ne jouerait pas tous les matches inscrits au calendrier.

 

Mesdames, Messieurs, vous qui nous ferez le plaisir de lire ce petit article, prenez conscience de l’état de notre, de votre arbitrage hennuyer et aidez-nous en recrutant et en envoyant des (jeunes) arbitres lors des prochains cours. 

(Mrs Delepelaere J & Turissi J)

Rapport d’activités de la commission de formation des arbitres (CFA)

 

Président : R. Mosciatti

 

Secrétaire : S. Poffé

 

Membres : J-M. Brédat, C. Crappe, C. Decock, M. Guilliaums, P. Lecomte, R. Marella,  A. Squarserio, J. Turrisi, M. Vassart
 

 

·       Réunions de la commission :

 

	 
	 
	Invitations
	Présences
	Excusés

	Brédat Jean-Michel
	 
	6*
	6
	-

	Crappe Christian
	 
	7*
	6
	1

	Decock Christian
	 
	6
	3
	3

	Guilliaums Michel
	 
	6
	6
	-

	Lecomte Pascal
	 
	6
	3
	3

	Marella Raphael
	 
	6
	6
	-

	Mosciatti Renzo
	 
	7*
	7
	-

	Poffé Serge
	 
	7*
	6
	1

	Squarserio Antonio
	 
	-
	-
	-

	Turrisi Joseph
	 
	6
	6
	-

	Vassart Maurice
	 
	6
	5
	1

	 
	 
	 
	 
	 

	Jean Michel  rejoint la commission le 02-10-2009
	 
	 

	Antonio prolongation congé
	 
	 

	*Inclus la réunion de bureau le 24-11-2009 4 membres invités
	 
	 


 

Lors de ces réunions la CFA a invité des membres de divers comités et/ou départements qui y ont participé.

 

Une réunion sera encore organisée après le cours d’arbitrage du Hainaut occidental. 

 

·       Réunion statutaire et tests physiques

 

Lors de la réunion statutaire du 09-09-2009, sur 153 arbitres provinciaux ayant renvoyé le formulaire d’inscription, 14 absents, 23 excusés.

Les tests physiques préalables ont été présentés par 44 arbitres, 2 d’entre eux ne les ont pas réussis. Une séance de rattrapage s’est déroulée le 24 septembre 2009, 9 arbitres étaient présents, 5 ont effectué le test et réussi.

 

·       Bilan colloque

 

Néant.

 

·       Cours pour officiels de table

 

Aucune demande de cours pour officiels de table n’a été introduite à la CFA.
 

·       Bilan examen candidats arbitres provinciaux 

 

Examen provincial le 25/01/2010 à Péruwelz et le 26/01/2010 à Marcinelle.

11 arbitres ont été invités à passer l’examen obligatoire.

1 arbitre s’est présenté à Péruwelz, 4 arbitres se sont présentés à Marcinelle et 4 arbitres excusés.

 

 

·       Bilan candidats régionaux

Le stage des candidats régionaux et jeunes élèves se déroulera à Spa, les 24 et 25 avril 2010.
Au terme d’un tour de table, la CFA transmettra au CP la proposition suivante : Aucun candidat régional ne sera proposé. Mais en accord avec le département arbitrage AWBB, nous proposerons trois jeunes élèves.

·  

·       Classifications des arbitres et visionnements

 

La classification des arbitres a été revue le 02/10/2009, la CFA a tenu compte des rapports de visionnement, de leur disponibilité et de leur présence aux colloques de la saison 2008-2009.
 

 

La province compte 166 arbitres d’avant la reforme de l’arbitrage tous classements confondus,  197 arbitres de niveau 1 (arbitre de club), 10 arbitres de niveau 2 (aspirant arbitre).

 

·       Bilan cours Niveau 1

 

Sur base des formulaires d’inscription un cours de niveau 1 est programmé dans la région de Charleroi et à la demande du BC Colfontaine un dans la région de Mons.

8 candidats ont suivi le cours à Jumet et 22 candidats l’on suivi à Colfontaine.

 

·       Bilan cours Niveau 2

 

La CFA a eu le souhait d’organiser un cours de niveau 2. Après plusieurs appels via le site et courrier aux secrétaires de club, la CFA n’a enregistré que 2 inscriptions.

 

·       Bilan cours d’arbitrage

 

Afin de pallier au trop faible taux de renouvellement des arbitres, la CFA a organisé un cours d’arbitrage complet sur une période plus courte que la formation actuelle en plusieurs niveaux.

18 candidats représentant 13 clubs ont suivi ces cours. 17 d’entre eux ont réussi les examens théorique et pratique de fin de session. Leur candidature a été présentée à l’agréation du Comité Provincial.

 

Un second cours d’arbitrage est en cours dans le Hainaut occidental.

·  

·       Bilan des arbitres de Niveau1 et Niveau2

 

·       Niveau1

Depuis la réforme de la formation des arbitres saison 2008-2009 à ce jour, la province devrait compter 228 arbitres de niveau 1. Il est parvenu au secrétaire de la CFA 81 inscriptions pour la saison 2009-2010, 77 ont rentré un certificat et 50 ont fait parvenir leur fiche de prestations.

· Cinq arbitres de niveau1 ont suivi le cours d’arbitrage de janvier 2010 et ont été proposé et accepté par le CP comme arbitre candidat provincial lors de la réunion CP du 29/01/2010.

·       Niveau2

Les 10 arbitres de niveau2 qui ont suivi les cours lors de la saison 2008-2009 se sont inscrits pour la saison 2009-2010. 6 sont en ordre de document et  5 ont fait parvenir leur fiche de prestations au secrétaire de la CFA.

Trois arbitres de niveau2 ont suivi le cours d’arbitrage de janvier 2010 et ont été proposés et acceptés par le CP comme arbitre candidat provincial lors de la réunion CP du 29/01/2010.

 

A douze reprises le secrétaire de la CFA a informé le CP de l’évolution de réception des fiches de prestations des arbitres de Niveau1 et 2 pour application du PC 1.

Dates des transmissions : 05/09/2009 ; 21/09/2009 ; 08/10/2009 ; 16/11/2009 ; 30/11/2009 ; 18/12/2009 ; 22/01/2010 ; 31/01/2010 ; 19/02/2010 ; 20/03/2010 ; 02/04/2010 ; 27/04/2010.

 

·       Bilan école des jeunes

 

Cinq séances ont été données. Celles-ci se sont terminées le lundi 22 février 2010. Les 12 arbitres ont répondu présent, ils ont suivi les différents cours avec assiduité et se sont excusés dès qu’ils avaient un empêchement. Nous avons fait 4 soirées de théorie, une soirée où nous avons organisé 4 matchs à  Mont-sur-Marchienne. Les 12 arbitres ont sifflé soit une soit deux mi-temps, lors de ces matchs ils ont été filmés et visionnés. Une soirée ou  l’on a visionné les matchs avec les points d’attention a été organisée. Lors de ces différentes réunions, nous avons également organisé deux entraînements physiques où ils ont fait le test. Lors de la dernière réunion, nous leur avons fait faire un test écrit.

 

·       Audition d’arbitres

 

Certains  arbitres ont été invités à certaines de nos réunions afin d’être entendu pour diverses raisons.

 

·       Divers 

 

Suite au comportement sur le terrain ou en dehors de certains arbitres, plusieurs courriers ont été insérés sur le site.

La CFA remercie tous les clubs qui ont mis à disposition leurs installations et leur matériel.

(Mrs Mosciatti R & Poffe S)

Rapport d’activités – Contrôle des feuilles et présence des arbitres
 

Toutes les feuilles ont été contrôlées chaque semaine par le bureau (en particulier par MM Delepelaere, Crappe et Turrisi) :

Art. 16 : ne pas présenter à l’arbitre la carte d’identité ou le certificat médical. Trop de laxisme est observé dans ce domaine ;

Art. 28 : le nom du délégué au terrain fait défaut sur la feuille, surtout chez les jeunes ;

Art. 48 : comprend deux amendes : arrivée tardive des feuilles de match au bureau et les feuilles incomplètes (Ex. absence du n° du match) ;

Art. 66 : les résultats des rencontres non transmis dans le délai imparti au responsable ;

Art.73 : les forfaits ;

Art. 35 : l’absence de licence technique chez les entraîneurs ;

Art. 22 : les arbitres n’étant pas présents aux rencontres et ne s’étant pas déconvoqués valablement sont sanctionnés d’une amende équivalente à l’indemnité de match ;

 

Mr Delepelaere a systématiquement vérifié les indemnités de déplacement demandées par les arbitres :

Art.47 : le trop-perçu des arbitres : leurs clubs remboursent la somme exagérément perçue au club qui les a défrayés. 

 

Chargé par le C.P. d’appliquer les amendes décidées chaque semaine par le bureau, les diverses infractions aux articles précédents ont donc été sanctionnées.

Beaucoup d’amendes citées ci-dessus pourraient être évitées.

(Mr Vassart M)
